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ARTICLE 21

À la première phrase de l’alinéa 8, substituer au mot :

« interprofessionnelle »,

les mots :

« de producteurs reconnues ou de leurs associations d’organisations de producteurs »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à garantir que le dispositif de tunnel prix 
soit un nouvel outil de régulation des négociations commerciales à la main des organisations de 
producteurs reconnues ou de leurs associations d’organisations de producteurs dans un objectif 
d’amélioration des revenus agricoles. 
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En substituant les organisations de producteurs aux organisations interprofessionnelles dans la 
procédure de consultation préalable, il entend garantir une meilleure prise en compte des réalités 
économiques et des conditions effectives de production au niveau des producteurs eux-mêmes, qui 
sont les premiers concernés par la formation des prix.

Cette évolution permet ainsi d’assurer que l’expérimentation repose sur une expertise plus 
directement issue du terrain, au service d’une meilleure évaluation de l’impact du dispositif sur la 
rémunération des agriculteurs et sur l’équilibre des relations commerciales.


